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S.N.P.E.F.P. - CGT 

Montreuil,

le jeudi 15 mars 2007

Madame, Monsieur, 


La situation des personnels des Chambres de Metiers et de l’artisanat et des CFA sous statut privé ne cesse de se dégrader : perte sensible de pouvoir d’achat, mort déclarée du paritarisme, progression de la précarité, grandes disparités des conditions de travail, abandon régulier des missions de service public, développement des services marchands...
 
Dans ce contexte, pour éclairer les agents des CMA et les personnels des CFA, nous souhaitons connaître votre position de candidat à l’élection présidentielle et vos propositions pour les Chambres de Métiers et de l’Artisanat, de l’Apprentissage et les CFA.

Vous trouverez dans ce dossier une série des questions qui nous préoccupent et auxquelles nous espérons que vous répondrez.

APPRENTISSAGE
1. Depuis quelques années l'apprentissage est au centre du débat sur l'insertion professionnelle des jeunes. Quel est votre projet dans ce domaine ? Quelles sont les mesures que vous comptez mettre en œuvre ?

2. Les Chambres de Métiers et de l'Artisanat montrent aujourd'hui leurs limites en matière de compétences et de moyens dans la gestion de leurs CFA. Qu’envisagez-vous pour pérenniser les ressources financières de ces établissements ?

3. Aujourd’hui de nombreux apprentis, pour ne pas dire la quasi-totalité d’entre eux, sont contraints de verser à leur CFA une participation financière aux frais de scolarité, qui va dans certains cas jusqu’à 500 euros ! D’où la question : que comptez-vous faire pour que cessent ces atteintes à la gratuité du contrat de travail ?
4. La loi sur la modernisation sociale porte l’âge d’entrée dans l’apprentissage à 14 ans et réforme les règles du travail de nuit. D’où la question : comptez-vous réformer, conserver ou abroger ces dispositions ?

CHAMBRES DE METIERS ET DE L’ARTISANAT
1. DIALOGUE SOCIAL : depuis plusieurs années, le paritarisme est mort dans les CMA, les représentants du Ministère des PME, du Commerce de l’Artisanat et des Professions Libérales (DECASPL) se rangeant systématiquement sur les positions des présidents des CMA. D’où la question : comptez-vous rétablir un véritable paritarisme en assurant une stricte neutralité des représentants de notre ministère de tutelle ?

2. LA DECENTRALISATION : les différentes étapes de la décentralisation donnent aux régions des compétences en matière d'apprentissage, dont celle dispensée par les centres de formation gérés par les Chambres de Métiers et de l'Artisanat. Les régions ont opté pour le passage de conventions renouvelables tous les cinq ans avec les CFA.  Les directions des CMA, avec l'accord du Ministère de tutelle, prennent prétexte de cette situation pour refuser aux agents et professeurs des CFA la titularisation pourtant prévue dans le statut du personnel et de leurs centres de formation d’apprentis. C’est aujourd'hui 50 % des personnels qui sont maintenus en CDD quinquennal (durée de la convention régionale), renouvelable à souhait. D’où la question : que comptez-vous faire pour résorber cette précarité devenue habituelle, favorisée par le transfert de compétence de l'Etat aux régions sans en avoir fixé les modalités sociales d'accompagnement ? 

3. L'AVENIR DES CHAMBRES DE METIERS ET DE L'ARTISANAT : les CMA " établissements publics à caractère administratif " mènent des missions de développement économique, de diffusion d'innovations technologiques. Elles facilitent l'installation ainsi que la transmission d'entreprises, participent à l'aménagement du territoire, favorisent la transmission des savoir-faire par la formation au cours de la carrière des professionnels et encadrent de nombreuses filières par l'apprentissage. Les ressources budgétaires directes de nos organismes sont : la subvention d'animation économique de l'Etat en constante diminution, la taxe d'apprentissage et la taxe pour frais de CMA. Ces budgets structurels n'étant pas suffisants pour réaliser nos missions, les CMA et leurs 12.000 agents sont en situation de mendiants institutionnels.  D’où la question : voulez-vous préciser dans votre projet politique les orientations claires et chiffrées qui permettront de garantir et de développer nos organismes publics ?
4. FUSION DES CHAMBRES CONSULAIRES : depuis de nombreuses années, la fusion des chambres consulaires est un serpent de mer que les salariés voient surgir au fil des politiques. Sans véritable projet de développement des réseaux, la réforme des chambres consulaires est vouée à l’échec et les salariés craignent fortement d’être les victimes d’une " concentration sans concertation ". D’où nos questions : quelle est votre politique en matière de relations avec les chambres consulaires et comment comptez-vous peser sur la gestion de celles-ci ?
LES CFA ASSOCIATIFS PRIVES
1. L’apprenti : certains métiers de l’artisanat ne trouvent pas d’apprentis et de nombreuses ruptures de contrat d’apprentissage apparaissent en cours d’année. Des conditions de travail très difficiles et le non respect des contrats expliquent en partie cette situation. D’où la question : quels dispositifs êtes-vous prêt(e) à mettre en place pour assurer le respect du Code du travail et des termes du contrat d’apprentissage ? 
L’apprentissage concerne des jeunes de 14 à 25 ans. Leurs ressources ne leur permettent souvent pas d’assurer leur quotidien matériel. D’où la question : si l’apprentissage demeure une priorité pour vous, quels dispositifs d’aide souhaitez-vous créer pour ces jeunes ?

2. Le maître d’apprentissage : les agréments de maître d’apprentissage ont été supprimés. D’où la question : rétablirez-vous la procédure d’agrément des entreprises signant des contrats d’apprentissage accompagnée d’une formation à la fonction de tuteur-maître d’apprentissage ? 
3. LES FINANCEMENTS : les modalités complexes du financement des CFA privés et interprofessionnels débouchent, de façon récurrente, sur des budgets de fonctionnement a minima, voire déficitaires. La taxe d’apprentissage est une ressource indispensable au bon fonctionnement des CFA. Elle était autrefois entièrement consacrée à l’apprentissage. Aujourd’hui, son utilisation pour le financement global de l’alternance, au sens large du terme, met en danger l’équilibre budgétaire des CFA. D’où la question : que proposez-vous pour redonner aux CFA les véritables moyens financiers nécessaires à une politique ambitieuse de l’apprentissage ?
4. Les centres de formation d’apprentis : les personnels des CFA associatifs souffrent de l’absence totale de dialogue social et de la diversité de leurs conventions. D’où la question : comment comptez-vous favoriser un dialogue social pour une harmonisation des statuts des personnels des CFA gérés par des organismes privés ? 
Dans l’attente de vos réponses à ce questionnaire, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre respectueuse considération.
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